
*Il est à noter que si l’usager ou son proche refuse l’utilisation de mesure de contrôle, le risque devient « assumé ». Aucune 

déclaration AH-223 ne doit être faite si une chute survient et que tous les critères de l’algorithme sont respectés. 

Marie-Annick Gagné conseillère clinique à la DSI et Audrey Durocher conseillère clinique à la DSI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chutes répétitives 
(1 chute et plus par semaine documentée) 

Déclaration 

AH-223 

Non 

Conséquence plus grave ou 

différente de celles habituelles 

Non 

Évaluation du risque de chute 

documentée au dossier 

Risque de chute connu et 

considéré prévisible par 

l’usager/famille* 

 

Déclaration 

AH-223 

Plan d’intervention visant la 

prévention des chutes documenté 

au dossier 

Plan d’intervention respecté au 

moment du chute 

Déclaration chutes répétitives 

Oui 

Oui 

Pas de déclaration 

AH-223 

Déclaration 

AH-223 

Déclaration 

AH-223 

Déclaration 

AH-223 

Déclaration 

AH-223 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Usager hospitalisé ou hébergé 

depuis 60 jours 

Déclaration 

AH-223 

Non 

Oui 

Notes aux dossier concernant les 

circonstances et l’application du 

plan d’intervention 

Oui 

Déclaration 

AH-223 

Non 


